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COMMUNE DE MAINVILLIERS 

ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTE DES CLOZEAUX 
 

 

 

 

 

 

 

 

TRAITE DE CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

 

Version validée par le Conseil municipal du 20 septembre 2018 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transmis au représentant de l’État par la Commune le : ………………. 
 

Notifié par la Commune au concessionnaire le :…………………… 
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Entre d’une part : 

 
La Commune de Mainvilliers, représentée par Monsieur Jean-Jacques CHATEL, son Maire en exercice, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2018. 
 
 
Ci-après dénommée la Commune de Mainvilliers ou le Concédant ; 
 
 
 
 

Et d’autre part : 

 
La société FONCIER CONSEIL SNC, Société en Nom Collectif au capital de 5 100 000 €, identifiée au 
SIREN sous le numéro 732014964 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS, dont le siège social se situe 19 rue de Vienne - TSA 60030 - 75801 PARIS Cedex 8 et les 
bureaux au 2 Rue Albert 1er - 45000 ORLÉANS, représentée par Monsieur Christophe LEBRUN, 
Directeur Général Adjoint Normandie – Centre-Loire. 
 
Avec faculté de substitution à toute Société opérationnelle filiale du Groupe Nexity.  
 
 
Ci-après dénommée l’Aménageur ou le Concessionnaire ; 
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TITRE I – MODALITÉS GÉNÉRALES 
 
 
ARTICLE 01 - Objet du traité 
 
Le présent traité de concession d’aménagement a pour objet l’étude et la réalisation, sur la base des 
objectifs du concédant précisés dans le cahier des charges de consultation et le préambule du 
présent traité, de l’opération d’aménagement dite ZAC des Clozeaux sur la Commune de Mainvilliers.  
 
Les bases générales de cette opération d'aménagement sont définies par : 

- L’avis de l’Autorité Environnementale en date du 19 août 2013 dispensant le projet de ZAC 
des Clozeaux de la réalisation d’une étude d’impact ; 

- Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 24 février 2014 ; 

- Le dossier de création de la ZAC approuvé le 24 février 2014, et modifié le 9 février 2017 ; 

- Le cahier des charges de la consultation d’aménageurs, annexé au présent traité ; 

- Le bilan financier prévisionnel, annexé au présent traité. 
 
Le présent traité de concession détermine les conditions de mise en œuvre du projet de la ZAC des 
Clozeaux au regard des dispositions réglementaires portant particulièrement sur ce site. 
 
La zone à aménager porte sur une superficie d’environ 3,5 hectares. 
 
Le programme prévisionnel des constructions issu du dossier de création de la ZAC prévoit la 
réalisation de : 

 Environ 120 à 160 logements, pour un total prévisionnel d’environ 16 000 m² de surface de 
plancher, pour une densité comprise entre 30 et 45 logements. 

Ce programme prévisionnel repose sur la répartition typologique suivante : 

- 25 à 35 % de logements en habitat collectif ; 

- 35 à 45 % de logements intermédiaires ; 

- 35 à 45% de logements sous forme d’individuel isolé (ou jumelé par deux) ; 

- La part du logement social sera à minima de l’ordre de 25 %. 

 Le présent traité de concession propose un programme prévisionnel de constructions, issu de la 
consultation, prévoyant la réalisation d’environ 123 logements répartis comme suit : 

‐ 35 % de logements locatifs sociaux, soit une quarantaine d’unités réalisées sous forme de 
logements collectifs et intermédiaires ; 

‐ Une trentaine de logements collectifs seront proposés afin de permettre en priorité 
l’accession à la propriété des séniors dans des logements adaptés. Ces logements pourront 
opportunément faire l’objet d’un équipement connecté et innovant de type domotique. 
Cette possibilité devra être réfléchie avec le ou les promoteurs en charge de leur réalisation ; 

‐ Quelques unités de terrains à bâtir seront proposés en accession destinée en priorité aux 
ménages primo-accédants ; 
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‐ Le reste du programme, soit environ 45 unités, sera proposé sous forme de terrains à bâtir 
libres de constructeurs de 350 à 450 m² en moyenne. 

 

En termes de répartition typologique, le programme prévoit :  

‐ 60% de logements collectifs et/ou intermédiaires ; 

‐ 40% de logements individuels.  

 Par ailleurs, le programme prévoit la réalisation d’un « boulingrin » en cœur d’opération, 
complété par de petits espaces de convivialité répartis de façon homogène au sein du quartier. 

 
Il est également prévu la mise en œuvre d’un principe de stationnement externalisé, qui sera réalisé 
dans un premier temps sous forme de test. Le nombre ainsi que la localisation des terrains concernés 
seront déterminés dans le cadre de l’élaboration du plan de composition. L’externalisation du 
stationnement sera soumise à un principe de réversibilité, qui permettra d’augmenter ou de réduire 
le nombre de parcelles concernées en fonction de la faisabilité commerciale et technique. 
 
Ce programme prévisionnel est issu du dossier de création de la ZAC des Clozeaux d’une part, et de la 
consultation d’aménageurs d’autre part. Il pourra être actualisé, avec l’accord de la Commune, dans 
le cadre des études du dossier de réalisation, ainsi que préalablement au lancement de chaque 
tranche. 
 
Cet aménagement comprend l'ensemble des travaux de voirie, de réseaux, d'aménagement 
d'espaces libres et d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants 
ou usagers des constructions à édifier à l’intérieur du périmètre de la ZAC, ces travaux étant réalisés 
dans le cadre de la concession d’aménagement. 
 
Conformément à l’article L.300-4 du Code de l'urbanisme, le concessionnaire assurera la réalisation 
des études permettant d’élaborer le dossier de réalisation de la ZAC, puis la maîtrise d’ouvrage des 
travaux et équipements concourant à cette opération d’aménagement dans les conditions ci-après 
précisées. 
 
 
ARTICLE 02 - Documents contractuels 
 
Les documents contractuels sont constitués de la présente convention (traité de concession) et des 
annexes suivantes :  

‐ Le périmètre de la Zone d’Aménagement Concerté modifié par délibération du Conseil 
municipal en date du 9 février 2017. 

‐ Le calendrier prévisionnel. 

‐ Le bilan financier prévisionnel, le programme prévisionnel des constructions, les charges 
foncières. 

‐ Le cahier des charges valant règlement de la consultation. Ce dernier est annexé en l’attente 
de définition du projet et de ses modalités par l’approbation du dossier de réalisation. 

 
En cas de contradiction des documents contractuels, l'ordre de priorité est le suivant :  

1- le présent traité,  

2- les annexes. 
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ARTICLE 03 - Missions du concessionnaire 
 
La mission de l’aménageur comprend l’ensemble des tâches nécessaires à la réalisation complète de 
l’aménagement concerté conformément au programme fixé par la Commune. 
 
À ce titre l’aménageur aura en charge de : 
 
1) Procéder aux études nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement, et 

notamment :  

‐ La réalisation de l’ensemble des études nécessaires à l’approbation du dossier de réalisation 
de la ZAC, à savoir : 

 Le schéma de composition urbaine au niveau AVANT PROJET sommaire. 

 Les pièces constitutives et contractuelles du dossier de réalisation, conformément à 
l’article R.311-7 du Code de l’urbanisme : le Programme des Équipements Publics, le 
Programme Global des Constructions, les Modalités Prévisionnelles de Financement. 

 L’organisation d’une concertation publique « renforcée » préalablement à la 
réalisation de la ZAC, dont les modalités seront déterminées en accord avec la 
Commune de Mainvilliers et feront l’objet d’une délibération en Conseil municipal. 

‐ L’élaboration du Cahier des Charges de Cession de Terrains (CCCT) et du Cahier des 
Prescriptions Architecturales, Paysagères et Environnementales (CPAPE).  

‐ L’élaboration du dossier « Loi sur l’eau » conformément à la procédure applicable, 
déclaration ou autorisation, conformément aux dispositions des articles L.214-1 à L.214-11 
du Code de l’environnement. 

‐ La réalisation des études opérationnelles nécessaires à toutes les actions de démolition, de 
dépollution, d’aménagement et de construction. 

‐ L’élaboration, si nécessaire, du dossier de Déclaration d’Utilité Publique et d’Enquête 
Parcellaire. 

‐ La réalisation des démarches et formalités nécessaires à l’obtention des autorisations 
administratives en matière d’archéologie préventive.  

 
Et, de manière générale, procéder à toutes les missions nécessaires à leur exécution. 
 
2) Acquérir la propriété des biens immobiliers bâtis ou non bâtis, situés dans le périmètre de la 

zone, ainsi que ceux qui, situés en dehors de ce périmètre, sont nécessaires pour la réalisation 
des ouvrages inclus dans la concession d’aménagement.  

 
3) Gérer les biens acquis ; mettre en état les sols et, le cas échéant, les libérer de toute 

occupation ; démolir les bâtiments existants. 
 

4) Assister la Commune de Mainvilliers dans le cadre de la négociation des conventions de 
participation aux équipements publics de la ZAC qui seront conclues entre la Commune et les 
constructeurs n’ayant pas acquis leur terrain de l’Aménageur en application de l’article L.311-4 
du Code de l’urbanisme. 
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5) Réaliser sous sa maîtrise d’ouvrage, dans les conditions fixées ci-après, les travaux et 
équipements concourant à l’opération et notamment les équipements d’infrastructures de la 
zone, tels qu'ils sont définis au plan local d’urbanisme et conformément au programme 
d’équipements publics, destinés à être remis au concédant, aux autres collectivités publiques 
intéressées, aux associations syndicales ou foncières ainsi qu'aux concessionnaires de service 
public ; assurer le suivi et la coordination de la réalisation des équipements mis à la charge des 
autres bénéficiaires de cessions, locations ou concessions d'usage des terrains aménagés. 

 
6) Mobiliser les financements permettant la gestion de l’ensemble des mouvements financiers de 

l’opération. 
 

7) Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la commercialisation ou location des 
terrains ou immeubles à bâtir dans les meilleures conditions possibles ; organiser toute structure 
d’accueil et de conseil des acquéreurs potentiels ; céder les terrains ou les immeubles bâtis, les 
concéder ou les louer à leurs divers utilisateurs ; préparer et signer tout acte nécessaire. 

 
8) Assurer la gestion de l’ensemble des tâches de coordination nécessaires à la bonne réalisation 

de l’opération et notamment :  

‐ Assurer la coordination des différents opérateurs intervenant pour la mise en œuvre des 
éléments du programme de l’opération ; 

‐ Assurer le suivi et la coordination de la réalisation des aménagements et des équipements 
mis à la charge des bénéficiaires de cessions, locations ou concessions d‘usage des terrains 
aménagés ; 

‐ Participer aux tâches de communication, d’accueil des usagers et des habitants, et 
d’animation des zones liées à la conduite de l’opération d’aménagement. 
 

9) Élaborer et tenir à jour les documents de suivi et de contrôle pour la collectivité (planning 
prévisionnel, documents financiers, présentation d’un rapport d’avancement annuel de 
l’opération). 

 
10) Coordonner l’ensemble des actions nécessaires à la bonne fin de l’opération. 
 
D'une manière générale :  

‐ Assurer l'ensemble des études, la commercialisation, les tâches de gestion et la coordination 
indispensables pour la bonne fin de l'opération ; 

‐ Assurer en tout temps une complète information de la Commune de Mainvilliers sur les 
conditions de déroulement de l'opération. 

 
Les interventions de l’aménageur seront réalisées en relation permanente avec la Commune de 
Mainvilliers, sous son contrôle et dans le respect des éléments fondamentaux de l’opération définie. 
 
 
ARTICLE 04 - Missions du concédant 
 
La Commune de Mainvilliers s'engage pour sa part à : 
 

 Recueillir l’accord des collectivités ou groupements de communes destinataires des équipements 
publics qui seront réalisés dans le cadre de la présente concession sur le principe de la réalisation 
de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine telles que définies 
à l'article 23 ci-après.      
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 Faire délibérer son Conseil municipal en vue de faire mener par le concessionnaire la procédure 
administrative de Déclaration d’Utilité Publique et d’enquête parcellaire, nécessaire à la 
réalisation de la ZAC. 

 

 De manière générale, soumettre à l'approbation de son organe délibérant les dossiers relatifs 
aux procédures d’urbanisme et procédures diverses, nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 

 Mener toutes autres procédures administratives du ressort de la Collectivité et qui s’avéreraient 
nécessaires à la réalisation de la ZAC. 

 

 Vendre à l’aménageur les terrains dont elle est propriétaire et qui sont nécessaires à la 
réalisation de l’opération d’aménagement. 
 

 Prononcer la clôture de l’opération dans l’année suivant l'achèvement des travaux 
d'aménagement et de réalisation des équipements publics, sous réserve que la réception 
définitive des travaux ait été prononcée, le paiement total des sommes dues effectué, et les 
missions du concessionnaire effectuées. 
 

 Acquérir si nécessaire la propriété des biens immobiliers dans le cadre de l’exercice du droit de 
délaissement conformément à l’article 13 du présent traité de concession. 

 
 
ARTICLE 05 - Opérations non prévues dans la présente concession 
 
L’Aménageur doit obtenir l'autorisation préalable de la Commune chaque fois qu'il effectue pour le 
compte d'un tiers des travaux ou tâches non prévus au cahier des charges de cession de terrains mais 
en rapport avec l'aménagement de la zone objet de la présente concession. 
 
 
ARTICLE 06 - Date d'effet et durée de la concession 
 
La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. La Commune de Mainvilliers notifiera au concessionnaire la présente 
concession, celle-ci prendra effet à compter de la date de ladite notification. 
 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article 6 du Décret n° 2016-86 du 1er février 
2016 relatif aux contrats de concession, la durée du contrat n'excède pas le temps raisonnablement 
escompté par le concessionnaire pour amortir les investissements réalisés pour l'exploitation des 
ouvrages ou services avec un retour sur les capitaux investis, compte tenu des investissements 
nécessaires à l'exécution du contrat. 
 
La durée de la présente concession est fixée à 8 (huit) années à compter de sa date de prise d'effet, 
selon des tranches opérationnelles qui seront définies à l’issue des études opérationnelles.  
 
Cette durée permet la mise en œuvre d’un rythme de production d’une quinzaine de logements par 
an en moyenne. Elle permet en outre d’amortir notamment les dépenses d’investissements liées aux 
travaux de viabilisation et d’infrastructures mis à la charge de l’aménageur. Enfin, elle tient compte 
des temps d’études et de commercialisation nécessaires à la bonne mise en œuvre du projet. 
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Toutes les missions devant être réalisées au titre du bilan prévisionnel devront être achevées. Dans le 
cas contraire, la durée du traité sera prorogée d’un commun accord entre les parties et après avis du 
Conseil Municipal. À cette fin, les parties concluront un avenant de prorogation exécutoire dans les 
conditions ci-dessous. 
 
Au cas où l’ensemble des missions de la Commune de Mainvilliers et de l’Aménageur aurait été 
accompli avant le terme normal du traité de concession, la concession d’aménagement expirera de 
plein droit à la date de constat de cet accomplissement. 
 
 
ARTICLE 07 - Cession de la concession 
 
Toute cession totale ou partielle du traité de concession d’aménagement, tout changement 
d’Aménageur, doit préalablement obtenir l’accord de la Collectivité, sous forme d’une délibération 
en Conseil Municipal, et faire l’objet d’un avenant au présent contrat.  
 
Faute pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions de l'alinéa précédent, il encourt la 
résiliation pour faute dans les conditions prévues à l’article 33.3. 
 
 
ARTICLE 08 - Assurances 
 
L’Aménageur doit souscrire les assurances couvrant ses diverses responsabilités, conformément à la 
législation en vigueur. L’Aménageur s’engage à communiquer une copie des polices d'assurance 
souscrites à première réquisition de la Commune de Mainvilliers. 
 
 
ARTICLE 09 - Litiges 
 
Tout litige portant sur l’exécution du présent traité de concession sera de la compétence du Tribunal 
Administratif d’Orléans .  
 
 
ARTICLE 10 - Désignation du représentant du concédant 
 
La Commune de Mainvilliers sera associée, de manière pleine et entière, tout au long de la définition 
du projet. 
 
Pour l’exécution de la présente concession, la Commune désigne son Maire, avec la faculté de 
déléguer toute personne de son choix, comme étant la personne compétente pour la représenter et 
notamment pour donner l’accord de la Commune sur les avant-projets et projets d’exécution, sur les 
attributaires des terrains et sur les remises d’ouvrages. 
 
La Commune de Mainvilliers pourra, à tout moment, modifier cette désignation. 
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TITRE II – DISPOSITIONS FONCIÈRES 
 
 
ARTICLE 11 - Cession des terrains et immeubles appartenant au concédant 

 
Il est précisé qu’à la date de signature du présent traité de concession, la Commune de Mainvilliers 
est propriétaire, au sein du périmètre de l’opération, des terrains suivants : 

‐ 22 parcelles. 

‐ Superficie totale : 27 630 m². 
 
La rétrocession des biens acquis antérieurement à la conclusion de la présente convention par le 
concédant intervient au bénéfice du concessionnaire sous la forme d'actes notariés au prix de la 
valeur vénale du bien estimé par le service compétent de l'État. Le concédant prendra une 
délibération motivée indiquant les conditions de vente et ses caractéristiques principales. 
 
L’enveloppe financière destinée à l’acquisition du foncier communal, s’établit à 359 200 € HT 
conformément au budget prévisionnel indiqué au bilan annexé au présent Traité. 
 
Ces emprises foncières communales seront achetées par l’aménageur par tranche opérationnelle, 
selon un phasage qui sera arrêté à l’issue des études opérationnelles, dès lors que l’Aménageur aura 
obtenu : 

‐ les autorisations administratives et connexes (dossier de réalisation, loi sur l’eau, libération 
de la tranche de la contrainte archéologique) purgées de tout recours, 

‐ ainsi que la pré-commercialisation de 40 % des lots individuels sur la tranche considérée. 
 
 
ARTICLE 12 - Acquisitions amiables 
 
L’Aménageur procède aux négociations foncières, préalables aux acquisitions portant sur les terrains 
bâtis ou non bâtis situés dans le périmètre de l'opération. 
 
En cas d’acquisition amiable des terrains indispensables à la réalisation de l’opération, l’aménageur 
doit en informer la collectivité.  
 
En cas d'acquisition amiable des terrains situés en dehors du périmètre de l’opération mais 
indispensables à sa réalisation, l’Aménageur doit en outre recueillir l'accord formel de la Collectivité.  
 
Les acquisitions foncières n’interviendront qu’à partir de l’approbation du dossier de réalisation de la 
ZAC, du programme des équipements publics et du document d’urbanisme permettant la réalisation 
du projet. 
 
En outre, ces acquisitions seront réalisées par l’aménageur par tranche opérationnelle, selon un 
phasage qui sera arrêté à l’issue des études opérationnelles, dès lors que l’Aménageur aura obtenu : 

‐ les autorisations administratives et connexes (dossier de réalisation, loi sur l’eau, libération 
de la tranche de la contrainte archéologique) purgées de tout recours, 

‐ ainsi que la pré-commercialisation de 40 % des lots individuels sur la tranche considérée. 
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ARTICLE 13 - Acquisitions dans le cadre du droit de délaissement des propriétaires de terrains 
situés dans le périmètre de la concession 
 
En cas d’accord amiable, la Collectivité concédante s’engage à prévoir dans le contrat de cession une 
clause de substitution au profit de l’Aménageur, après accord de ce dernier sur les modalités de la 
cession, notamment sur le prix et les modalités de paiement.  
 
En l’absence d’accord amiable entre le propriétaire et la Collectivité ayant fait l’objet de la mise en 
demeure, l’Aménageur s’engage à acquérir auprès de la Collectivité concédante les immeubles 
acquis par cette dernière à ce titre, au coût d’achat majoré des frais exposés par la Collectivité 
concédante, au fur et à mesure des besoins opérationnels de l’opération. 
 
 
ARTICLE 14 - Déclaration d’Utilité Publique 

 
La Commune de Mainvilliers s’engage à mettre en œuvre la procédure de Déclaration d’Utilité 
Publique des biens situés dans le périmètre de l’opération pour cause d’utilité publique, au cas où 
des accords amiables ne pourraient être conclus entre le concessionnaire et une partie des 
propriétaires de terrains bâtis ou non bâtis compris dans le périmètre de la zone. 
 
 
ARTICLE 15 - Modalités de cession, de concession ou de location des terrains bâtis ou non bâtis 
 
15.1 - Les biens immobiliers, bâtis ou non bâtis, acquis ou pris à bail par l’Aménageur, font l'objet de 
cessions, de concessions d’usage, de locations ou de remises au profit soit des constructeurs, soit des 
collectivités publiques, des établissements publics groupant plusieurs communes ayant compétence 
pour en assurer la gestion, des concessionnaires de services publics ou des associations syndicales ou 
foncières intéressées. 
 
Ces cessions sont réalisées conformément aux niveaux de charges foncières indiqués au bilan 
prévisionnel et annexés au présent traité. Cette grille de prix pourra faire l’objet d’une actualisation 
préalablement au lancement de chaque tranche, avec l’accord de la Commune. 
 
Chaque année, l’Aménageur informe la Commune de Mainvilliers des cessions effectuées pendant 
l’exercice écoulé et les conditions auxquelles elles ont été conclues.  
 
15.2 - Pour la réalisation des logements sociaux, le choix du ou des bailleur(s) sera réalisé en 
concertation avec la Commune de Mainvilliers. 
 
15.3 - Conformément aux dispositions de l’article L.311-6 du Code de l’urbanisme, les modalités de 
cession, de location des terrains et immeubles bâtis aux utilisateurs sont définies par un cahier des 
charges indiquant obligatoirement le nombre de mètres carrés de surface de plancher maximale 
dont la construction est autorisée sur la parcelle cédée.  
 
Ce Cahier des Charges de Cession de Terrains (CCCT) est établi par l’Aménageur en accord avec la 
Commune de Mainvilliers. Celui-ci sera établi par type de produit. Il doit être approuvé par le Maire à 
chaque cession en application de l’article L.311-6 du Code de l'urbanisme. Ce cahier des charges de 
cession des terrains sera annexé à chacun des actes de cession entre l’Aménageur et les 
constructeurs, les acquéreurs. Il deviendra caduc à la date de suppression de la zone. 
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ETUDE DE PROGRAMMATION POUR LE QUARTIER PRIORITAIRE 

TALLEMONT-BRETAGNE
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Parc de logements et de résidences principales

Caractéristiques du marché de l’habitat

Capacité financière des ménages locaux

Synthèse et premiers enjeux
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Situation démographique, générationnelle et sociale

La croissance démographique de Mainvilliers intervient principalement entre 1968 et 1982.

Après une phase de lente progression entre 1982 et 2013, l’augmentation de la population

s’accélère nettement entre 2013 et 2018. Dans le même temps, la population de l’ensemble
de l’unité urbaine peine à se stabiliser.

L’unité urbaine de Chartres est constituée, outre la ville-centre, des communes de Barjouville, Champhol, Le Coudray, Lèves, Lucé, Luisant, 

Mainvilliers et Morancey.
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L’excédent naturel alimente principalement

la croissance de la population entre 2013 et

2018. Mais, le solde migratoire est

également positif, ce qui tranche avec la

situation observée à l’échelle de

l’agglomération et de l’unité urbaine.

Au cours de la dernière période,

le solde migratoire est très

positif pour les personnes âgées

de 25 à 34 ans, de 45 à 49 ans et

les enfants de 5-14 ans.

L’attractivité vis-à-vis des jeunes

ménages avec enfants est

nouvelle comparativement à la

situation de la phase

précédente.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Près de 350 emménagements par an sur Mainvilliers, principalement des jeunes ménages qui s’installent en

location.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Conséquence de l’installation de

jeunes ménages avec enfants

entre 2013 et 2018 :

- La proportion des 0-14 ans et

dans une moindre mesure de

30-44 ans est élevée,

- Et la taille moyenne des

ménages augmente au cours de

l’intervalle et revient au niveau

de 2008.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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L’évolution du nombre d’habitants est relativement homogène d’un quartier à l’autre entre

2008 et 2018. Les quartiers Tallemont et Bretagne concentrent les populations les plus jeunes.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Relativement à l’ensemble de l’agglomération, le niveau de revenu des ménages est faible

quelque-soit le décile.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Les disparités sociales sont relativement fortes entre les quartiers avec une précarité

beaucoup plus prononcée et qui se creuse dans les quartiers Tallemont et Bretagne.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Parc de logements et de résidences principales

Le quartier prioritaire de la politique de

la ville Tallemont-Bretagne est un de

ceux où les ménages présentent les

revenus les plus faibles.

Si on classe l’ensemble des QPV par

revenu croissant, il n’occupe que la 13ème

position sur 52 pour ce qui concerne le

revenu du 1er quartile et que la 7ème

position pour le revenu médian.

Le taux de pauvreté (proportion de

ménages sous le seuil de 60% du revenu

médian métropolitain) y est ainsi de 56%

contre 46% en moyenne et la proportion

d’allocataires de la CAF dont le revenu

est constitué à plus de 50% de

prestations sociales est de 48% contre

41% en moyenne.
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Les actifs sont majoritairement des employés et des ouvriers. Les professions intermédiaires

et supérieures sont peu représentées. Deux entreprises majeures sur l’agglomération avec

des effectifs conséquents.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Parc de logements et de résidences principales

Caractéristiques du marché de l’habitat

Capacité financière des ménages locaux

Synthèse et premiers enjeux
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Parc de logements et de résidences principales

En 2018, le taux de vacance de Mainvilliers

apparaît plus faible que celui des référents

témoignant d’une certaine pression sur le

parc de logements.

Comparativement à l’unité
urbaine, le taux de vacance est

uniquement plus élevé pour le

parc datant d’avant 1946. Mais

celui-ci ne compte que 359

logements (à peine 7% de

l’ensemble).
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Parc de logements et de résidences principales

Déjà fortement représenté, le

nombre de logements locatifs

sociaux HLM progresse entre 2013

et 2018 de manière plus sensible

que le parc de propriétaires

occupants. Dans le même temps, le

nombre de logements locatifs

privés diminue.

Par rapport à l’ensemble de l’unité
urbaine, les logements de 3 et 4

pièces sont davantage implantés à

Mainvilliers. Mais ce sont les

unités de 5 pièces et plus qui

enregistrent la plus forte

progression entre 2013 et 2018

alors que le nombre d’unités de

petite taille diminue.
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La répartition des statuts d’occupation n’est pas équilibrée : les propriétaires occupants sont localisés

principalement dans les quartiers Vauroux Grandes Ruelles et Nord, le parc locatif social dans les

quartiers Tallemont et Bretagne, le parc locatif privé dans le quartier Est.

Entre 2008 et 2018, un léger rééquilibrage s’est opéré, au profit du parc locatif social dans les quartiers

Vauroux Grandes Ruelles et Est et au profit du parc locatif privé dans le quartier Nord.

Parc de logements et de résidences principales
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Parc de logements et de résidences principales

Le parc de résidences principales de petite taille est surtout représenté dans le quartier Est (et en légère

progression), de taille intermédiaire dans les quartiers Nord, Tallemont et Bretagne (en progression dans

les 2 premiers cités), de grande taille dans le quartier Vauroux Grandes Ruelles (en progression dans ce

quartier et dans une moindre mesure dans les autres quartiers sauf le quartier Nord).
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Parc de logements et de résidences principales

Par rapport aux référents, le parc locatif social

HLM est constitué d’une plus forte proportion

de logements :

- de 2 pièces et dans une moindre mesure de

4 pièces,

- financés à l’aide d’un PLUS datant d’après
1976 et à l’aide d’un PLS,

- présentant une étiquette énergétique de

classe C,

- De logements dont le loyer moyen est

inférieur à 5,03 €/m² (+2 points par rapport

à l’unité urbaine).

La vacance est largement contenue. Par contre

la mobilité est un peu plus élevée, sans doute

du fait en partie de la proportion légèrement

plus élevée de logements de petite taille (27%

de T1/T2 à Mainvilliers contre 25% dans l’Unité
Urbaine).
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Parc de logements et de résidences principales

Après 3 années fastes en 2013, 2014 et 2015, la

construction de logements ralentit nettement par

la suite pour devenir très faible en fin de période.

Néanmoins :

- L’indice de construction reste élevé sur la

période 2013-2018 (avec 70% de collectifs),

- Et une nette reprise s’amorce ces 2 dernières

années (98 logements mis en chantier en 2019 et 105

logement autorisés en 2020).
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Parc de logements et de résidences principales

Caractéristiques du marché de l’habitat

Capacité financière des ménages locaux

Synthèse et premiers enjeux
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Demande locative sociale

A Mainvilliers, le nombre de demandes actives progresse de 6,6% par an entre fin 2015 et fin 2019

(4,9%/an à l’échelle de Chartres Métropole). Mais ce sont les demandes de mutation qui sont en forte

hausse. Le rapport entre le nombre de demande et le nombre d’attributions (demandes satisfaites)

traduit la pression sur le parc locatif social. Elle est modeste quelque soit la typologie du logement à

Mainvilliers, sauf pour les grands logements.
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Demande locative sociale

Par rapport à la situation de Chartres Métropole, le profil des demandeurs qui postulent pour un

logement locatif social à Mainvilliers :

- est encore plus « social » et se rapproche de la référence nationale. Il faut cependant tenir

compte de l’ancienneté des logements et de la faiblesse globale des loyers qui les destinent de

façon encore plus affirmée à des demandeurs peu fortunés,

- est plus fortement constitué de 25-34 ans (en forte hausse entre décembre 2015 et décembre

2019), de 35-44 ans (en hausse légère) et de 45-44 ans (en baisse légère).
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Production de logements neufs : 60 logements mis en chantier en 2020 à 
Mainvilliers, légèrement en deçà des objectifs du PLH , une grande 
majorité de collectif 

Objectifs de construction du PLH

63 logements/an 

Logements mis en chantier selon la forme urbaine 

Chartes Métropole

60 logements mis en chantier en 2020 à Mainvilliers, légèrement en deçà des objectifs du PLH

(63/an) avec une grande majorité de collectif.

Ville de Mainvilliers 
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Promotion immobilière : Une activité à l’arrêt à Mainvilliers depuis 2019 malgré le 
classement en zone PINEL B1. Une activité soutenue à l’échelle de la Métropole 
avec 400 ventes sur les 3 1ers trimestres 2021

Une activité de la promotion à l’arrêt depuis 2018 (43 mises en vente) à Mainvilliers.

Une activité dynamique à l’échelle de Chartres Métropole depuis 2018, année qui a

enregistré 657 mises en vente. On constate cependant une baisse des mises en vente

depuis 2018. Moins de 400 logements disponibles à la vente au 30 septembre, soit 9 mois

de ventes théoriques. Une part de l’offre sur plan (24%) qui reflète la sous-alimentation

chronique du marché chartrain.

Le zonage PINEL B1 sur 6 communes de l’agglomération favorise la promotion immobilière,

avec 50 % des ventes à destination des investisseurs ces dernières années.

Un prix moyen des ventes qui oscillait entre 3.500 et 3.600 €/m² stat. inclus entre 2018 et

2020. En hausse sur les deux 1ers trimestres 2021 atteignant plus de 3.700 €/m² stat. Inclus

en collectif libre.

Marché de la promotion immobilière - Chartes Métropole

Chartres Agglomération

Écoulement théorique de 
l’offre

9 mois

ZONAGE PINEL

B1
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Promotion immobilière : Un marché équilibré entre ventes à occupants et 

à investisseurs, 65 % des ventes réalisées en diffus 

Un marché équilibré entre ventes à occupants et à investisseurs.

Reprise marquée des ventes à investisseurs (près de 200 ventes

soit +40% par rapport aux 9 1ers mois 2020) mais surtout des

ventes à occupants (+170%).

Des opérations en collectif libre centrées en T2 et T3 pour des

valorisations respectives moyennes de 170 K€ (44m²) et 240 K€
(64 m²).

Destination des ventes . Chartres Métropole 

Source : Observatoire de la Promotion Immobilière – ADEQUATION Données 3ème trimestre 2021

Répartition des 
ventes par secteur 
(2020-3T2021).
Chartres 
Agglomération

Répartition des ventes par typologie opérations en 
collectif libre réalisées depuis 20198.
Chartres Métropole 
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Promotion immobilière : La dernière opération à Mainvilliers, livrée fin 2020, 

vendue en moyenne à 3 300 €/m² stationnement inclus
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logements mis en

Promotion immobilière : Focus sur les programmes mis en ventes depuis 

2019 a l’ouest de Mainvilliers et à proximité de la gare de Chartres 
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Prix de vente moyen : 3 514 € / m²
Surface moyenne : 55 m²

Source : Source : Observatoire OCELOR - Maitrise d’œuvre ADEQUATION –
Données non exhaustives du 4ème trimestre 2021 

Promotion immobilière : Focus sur les programmes mis en ventes depuis 

2019 a l’ouest de Mainvilliers et à proximité de la gare de Chartres 
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Promotion immobilière : en 2021, un prix moyen en hausse en libre (3.730 €/m²) 
et en aidé (> 2.800 €/m²), des niveau de prix qui se réduisent entre ventes à 
occupants et ventes à investisseurs

Évolution des prix en collectif en libre et en aidé (stat. Inclus) .
Chartres  Métropole 

3.750 €/m² Agglo

Prix moyen collectif 
libre stat. Inclus 3T2021

Évolution des prix de vente à occupant et à investisseurs (stat. 
inclus) Chartres  Métropole 

Répartition des ventes selon la destination . 
Chartres Métropole 
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Promotion immobilière : retour des entretiens avec les promoteurs locaux
Ville de Mainvilliers

• Un marché attractif à Mainvilliers / les promoteurs interrogés sont intéressés et ont répondu 

facilement à l’invitation 

• Pourquoi une marché intéressant ? PinelB1, Périmètre 300 m TVA 5,5 %, proximité de la gare, 

foncier encore accessible 

• Quartier Tallemont Bretagne pâtit de sa mauvaise notoriété résidentielle / avantage de la 

proximité au centre-ville 

• Prix de vente actuel moyen des produits échelle Mainvilliers : environ 3 500 €/m²

• Typologie attendue : 

• Maison individuelle avec une attention particulière sur les budgets : à destination des 

familles 

• Collectif : a destination des investisseurs, jeunes couples, familles mono parentales et 

seniors : un besoin en locatif sur la commune 

• Ex d’opération qui fonctionnent selon eux  : 

• Vente en bloc en PSLA de 20 lgmts en duplex

• ZAC des Clozeaux : un succès commercial / taille des terrains 300-400 m² (250 ménages sur 

liste d’attente)

• Problématique de l’augmentation du cout de la construction : + 6% en 2 ans 

• Souhait de trouver des lots faisant minimum 20 logements 

S2M
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Marché de la revente : un marché dynamique (+/- 1800 transactions/an) sur 
Chartres Métropole et des valorisations en forte augmentation (+6% en collectif 
et 8% en individuel) depuis début 2017

Répartition des transactions 2017-2021 • 
Ville de Mainvilliers 

Données DVF 2021 (données non exhaustives) - Traitement ADEQUATION

Appartement
48 %

Maison
52 %

Forme urbaine

Sources : DVF 2021 traitement Adequation

Volumes des transactions 2017-2021 • 
Chartres Métropole 
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Marché de la revente : un prix moyen de vente à Mainvilliers autour de 2.030 
€/m² soit dans les moyennes des valeurs de l’agglomération (2.080 €/m²)

A l’échelle de Chartres Agglomération, des univers de prix 
distincts qui oscillent selon la notoriété de la commune et 
l’éloignement au cœur de Métropole : 

Prix moyen au m² des ventes par ville sur 5 ans • 
Chartes Agglomération

2.083 €/m² Chartres Agglomération

2 310 €/m² Chartres

2 560 €/m² Le Coudray  

2.133 €/m² Mainvilliers 

1 923 €/m² Lucé 

Prix m² moyen 2021 (collectif)

Sources : Données DVF retravaillées Yanport

Evolution des prix de la revente en 
individuel Ville de Mainvilliers 
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Un marché locatif en collectif sous offreur sur la commune notamment pour les grandes

typologies. Une vingtaine d’offres disponibles avec un cœur d’offre en T2 - T3.

Une offre locative en collectif très restreinte, un cœur d’offre en T2 et T3 
valorisé entre 10 et 12 €/m² hors charges hors stationnement

Evolutions des loyers – Clameur • 
Ville de Mainvilliers

NB : l’approche locative est réalisée dans le contexte spécifique de 
ventes d’une partie des logements auprès d’investisseurs, et donc 
d’une partie des logements placés sur le marché locatif libre. Les 
valeurs locatives proposées tiennent compte de ce contexte. En 

aucun cas, cette approche ne pourra être exploitée dans le cadre 

d’une cession de vente en bloc à des bailleurs institutionnels (type 
CDC Habitat), d’une part en raison des volumes, et d’autre part en 
raison des contraintes de gestion propres à ces bailleurs.

Loyers pratiqués pour des biens 

collectifs récents
Ville de Mainvilliers

Source : Collectes ADEQUATION – Annonces 2021 

Source : Clameur 2018 (hors charges)
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Un marché du lot à bâtir extrêmement tendu avec un volume de mise en vente qui

se raréfie depuis 2017.

Un prix des terrains en constante augmentation à l’échelle de la Métropole. Le prix

des terrains de Mainvillers se maintient dans les opérations en ZAC sur des

surfaces de plus en plus petites.

Marché du lot à bâtir : un marché extrêmement tendu sur la Métropole 

75 K€

Prix du terrain

600 m²

Surface du terrain

Évolution des volumes de lots à bâtir •
Chartres Métropole 

Source : Observatoire de la promotion immobilière - ADEQUATION

Source : Observatoire de la promotion 

immobilière - ADEQUATION

240 000 €
AVEC AMENAGEMENT

370 m² - 55 000 €

170 000 €

ZAC Mainvilliers

Les Closeaux

20 terrains en 2020  

50-60 K€

Chartres Métropole

2020-2021 
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Parc de logements et de résidences principales

Caractéristiques du marché de l’habitat

Capacité financière des ménages locaux

Synthèse et premiers enjeux
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Capacités d’acquisition : Des capacités pour les ménages mainvillois décalées d’un décile 
par rapport à l’ensemble de l’agglomération 
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Capacités d’acquisition : une cible de clientèles du 4ème et 5ème décile 
accédant à la propriété 
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Capacité financière des ménages locaux par profil de ménages 
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Parc de logements et de résidences principales

Caractéristiques du marché de l’habitat

Capacité financière des ménages locaux

Synthèse et premiers enjeux
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Une forte dynamique démographique et résidentielle liée à un grand 

nombre de livraisons de logements de 2013 à 2015

❑ Croissance du nombre d’habitants portée à la fois par l’excédent naturel et 
l’excédent migratoire et qui concerne tous les quartiers Iris

❑ Accueil important de jeunes ménages (25-34 ans) avec enfants (5-14 ans) 

qui entretient le caractère jeune de la population : taille moyenne des 

ménages en hausse entre 2013 et 2018, enfants et adolescents fortement 

représentés (notamment dans les quartiers Iris Tallemont et Bretagne)

❑ Taux de vacance globale de 6,9% en 2018 inférieur à celui de l’ensemble de 
l’unité urbaine de Chartres (7,7%) et plutôt faible dans le parc locatif social

❑ Abondante livraison de logements neufs entre 2013 et 2015 qui se ralentie 

nettement les 4 années suivantes mais une reprise s’amorce nettement en 
2020 et 2021
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Une population aux revenus modestes

- Représentation conséquente des employés et ouvriers

- Ecart important de revenu entre les ménages de Chartres Métropole et 

ceux de Mainvilliers. Il oscille entre 13% et 22% selon les déciles

- Proportion élevée de ménages vivant de minimas sociaux (16,6% de 

bénéficiaires du RSA contre 10,7% à l’échelle de l’agglomération et 13,0% à 
celle de l’unité urbaine)

- Concentration des difficultés dans les quartiers Iris Tallemont et Bretagne 

avec un QPV qui fait partie des plus fragiles au plan social de la Région 

Centre Val de Loire
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Une diversification de l’offre de logements qui commence juste à 
s’opérer au profit du parc privé et d’un élargissement des typologies 
(T2 et T5 et plus)

- 40% des résidences principales sont des locatifs sociaux (les quartiers Iris 

Tallemont et Bretagne concentrent 60% de l’offre). La tension de la 
demande locative sociale est faible, sauf sur les T5 (moyenne de 2,1 

demandes pour 1 attribution mais de 6,6 pour les T5)

- Parc des propriétaires occupants en progression

- Parc locatif privé peu présent mais qui se renforce dans les nouveaux 

programmes (influence du zonage B1) et dans particulièrement dans le 

quartier Est

- Diversification en cours dans la production récente de logements qui tend à 

faire évoluer le déterminisme spatial (PO et grands logements à l’Ouest et 
au Nord, LLS et T3/T4 dans le QPV, locatifs privés et petits logements à l’Est)
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Des atouts mais aussi des contraintes pour la commercialisation de 

programmes en diversification au sein du QPV

Atouts :

- Proximité de Chartres (quartier de la gare) et bon niveau d’équipements et 
de services

- Zonage Pinel B1 et périmètre de TVA à 5,5% (très intéressant pour la 

défiscalisation et l’accession à la propriété)
- Prix du foncier encore contenus à Mainvilliers par rapport à d’autres secteurs 

du pôle urbain mais en hausse constante

- Activité de construction et marché immobilier dynamique à l’échelle de 
Chartres Métropole (promotion immobilière, marché de la revente 

permettant de bonnes valorisations (de l’ordre de +6% en collectif et de +8% 
en individuel)

- Activité de promotion immobilière équilibrée entre ventes à occupants et à 

investisseurs avec une majorité de T2 – T3
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Des atouts mais aussi des contraintes pour la commercialisation de 

programmes en diversification au sein du QPV

Contraintes :

- Vastes zones en cours ou prévues pour l’habitat à Chartres et dans sa 
périphérie immédiate avec des risques de concurrence

- Problématique de notoriété résidentielle du quartier Tallemont-Bretagne

- Transformation du quartier qui va s’opérer sur de nombreuses années

- Marché du lot a bâtir extrêmement tendu dans l’agglomération mais aussi à 
Mainvilliers (budget maison 240 K€) avec des prix en promotion globalement 
en forte augmentation (marché de plus en plus sélectif)
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❑ Une forte dynamique 

démographique et résidentielle 

depuis 2014 liée à un grand 

nombre de livraisons de 

logements de 2013 à 2015

Accueillir des ménages appartenant aux 

catégories intermédiaires et supérieures 

tout en préservant la solidarité 

intergénérationnelle et sociale

❑ Une diversification de l’offre de 
logements qui commence juste 

à s’opérer au profit du parc 
privé et d’un élargissement des 
typologies (T2 et T5 et plus)

❑ Une population aux revenus 

modestes

Transformer radicalement le QPV 

Tallemont Bretagne : implantation de 

produits en accession abordable et en 

locatif privé, formes urbaines d’individuels 
denses et de petits collectifs, forte 

amélioration qualitative de l’offre sociale 
préservée

Diversifier les produits logements (forme, 

typologie, statut d’occupation) dans des 
gammes de prix accessibles et diffuser à 

l’ensemble des quartiers

Points forts du diagnostic Premiers enjeux

❑ Un quartier Tallemont Bretagne  

aujourd’hui stigmatisé
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Transformer de l’image du quartier 
(requalification des espaces publics 

et des immeubles préservés) et 

réussite des premières opérations 

(amorce d’urbanisation par des 
programmes très attractifs, en 

particulier sous forme d’individuels)

Premiers enjeux

❑ Des atouts (dynamique 

immobilière, zonage Pinel B1 et 

TVA à 5,5%, attractivité de la 

ville) mais aussi des contraintes 

(notoriété résidentielle du 

quartier,  transformation 

urbaine très échelonnée, prix 

du foncier en hausse) pour la 

commercialisation de 

programmes en diversification 

au sein du Quartier Tallemont-

Bretagne 

Points forts du diagnostic

Positionner des futurs programmes 

(notamment les 1ers) à un niveau de 

prix les rendant accessibles pour les 

ménages à niveau de vie 

intermédiaire (entre le 4ème et le 

5ème décile en particulier)
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Annexes
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Des migrations pendulaires qui relient Mainvilliers à Chartres et Lucé.

Situation démographique, générationnelle et sociale
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Parc de logements et de résidences principales

Par rapport aux référents, le parc locatif

social HLM est constitué d’une plus forte

proportion de logements :

- de 2 pièces et dans une moindre mesure

de 4 pièces,

- financés à l’aide d’un PLUS datant d’après
1976 et à l’aide d’un PLS,

- présentant une étiquette énergétique de

classe C.
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Parc de logements et de résidences principales

Au cours de la période 2013-2017 inclus,

59 logements ont été construits par an. Ils

ont servis à compenser :

- la hausse du nombre de logements

inoccupés pour 30 logements/an (21

logements vacants et 9 logements occasionnels ou

résidences secondaires),

- Le renouvellement des logements

détruits et désaffectés pour 2

logements/an.

Dans le même temps, la taille moyenne

des ménages a augmenté passant de 2,17

à 2,25, ce qui a représenté l’équivalent
d’une économie de 37 logements neufs

par an.

Au total, 65 logements par an ont permis

la croissance du nombre d’habitants.
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Demande locative sociale

A Mainvilliers, le nombre de

demandes actives progresse de

6,6% par an entre fin 2015 et fin

2019 (4,9%/an à l’échelle de

Chartres Métropole). Mais ce

sont les demandes de mutation

qui sont en forte hausse.

Le nombre de demandes

satisfaites se réduit

significativement, uniquement

du fait d’une réduction de la

satisfaction des nouvelles

entrées.

La pression de la demande reste

globalement contenue en 2019 :

2,2 demandes pour 1

attribution, contre 2,9 pour

Chartres Métropole et 4,8 en

France métropolitaine.
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Demande locative sociale

Le profil par âge des demandeurs qui postulent pour un logement locatif social à Mainvilliers se

démarque légèrement de celui des référents par une forte proportion de 25-34 ans (en forte

hausse entre décembre 2015 et décembre 2019), de 35-44 ans (en hausse légère) et de 45-44 ans

(en baisse légère).
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logements mis en

127 logements répartis comme suit : 

- 43 logements locatifs sociaux réalisés en bâtiments 
intermédiaires et collectif 

- - 33 logements en accession à la propriété, réalisés 
en collectif - 51 terrains à bâtir libres de 
constructeurs dont : 

- 5 terrains de moins de 300 m², accessibles 
aux primo-accédants 

- 18 terrains proposés dans un « ilot jardin » de 
300 à 450 m² 

- 28 parcelles de 300 à 550 m² environ 

17 logements

- 25 à 35 % de logements en habitat collectif 
- 35 à 45% de logements intermédiaires 
- 35 à 45% de logements sous forme d’individuel 

isolé ou jumelé par deux

Promotion immobilière : à Mainvilliers, de nombreux projets de construction à 

venir 

482



Etude de programmation pour le quartier prioritaire Tallemont-Bretagne – Diagnostic ● Février 2022 ● Page 53

Capacité des ménages de l’agglomération à acheter ou louer
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Analyse SWOT et premières orientations
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ETUDE DE PROGRAMMATION POUR LE QUARTIER PRIORITAIRE 

TALLEMONT-BRETAGNE
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Situation démographique, générationnelle et sociale

Population

11.127 hab. / 8% de Chartres Métr.
+1,06 %/an (2014-2019)

Croissance socio-démographique  
Solde migratoire positif
Population relativement jeune 

Migration résidentielle

350 emménagements par an 
50% de ménages de moins de 40 ans
23% sont propriétaires 
(dont 60% en maison)

Socio-économique

3.380 emplois / 6% de Chartres Métr.
+2,30 %/an (2013-2018)

CSP employés et ouvriers majoritaires
Chômage : 12 % / 6% sur Chartres Métr.

Revenus des ménages

Un niveau de revenu des ménages plus faible, 
quelque-soit le décile, et donc…

…une capacité d’acquisition pour les ménages 
mainvillois décalées d’un décile par rapport à 
Chartres Métropole

Chartres Métropole

Mainvilliers
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Niveau de précarité sociale du quartier Talmont-Bretagne

A l’échelle régionale, le quartier

prioritaire de la politique de la ville

Tallemont-Bretagne est un de ceux où les

ménages présentent les revenus les plus

faibles.

Si on classe l’ensemble des QPV par

revenu croissant, il n’occupe que la 13ème

position sur 52 pour ce qui concerne le

revenu du 1er quartile et que la 7ème

position pour le revenu médian.

Le taux de pauvreté (proportion de

ménages sous le seuil de 60% du revenu

médian métropolitain) y est ainsi de 56%

contre 46% en moyenne et la proportion

d’allocataires de la CAF dont le revenu

est constitué à plus de 50% de

prestations sociales est de 48% contre

41% en moyenne.
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Parc de logements et de résidences principales

Parc de logements

40% de logements locatifs sociaux (UU 
Chartres = 34%) 
contre 17% de logements locatifs libres 
et 43% de propriétaires occupants

3 et 4 pièces davantage implantés  
Faible taux de vacance

2013-2018 : variation en nombre
▪ Hausse plus rapide du parc 

locatif social par rapport à celui 
des propriétaires-occupants.

▪ Un recul du volume de locatifs 
privés

2013-2018 : variation en 
nombre
▪ Un recul des 1 et 2 pièces
▪ Une stabilité des 3-4 pièces 

(mais une progression 
récente dans les derniers 
programmes de Boisville et 
des Closeaux)

▪ Une hausse assez forte des 
5 pièces et plus

LLS PSLA Promotion Total

Individuel 15 17 10 41

Intermédiaire 12 8 29 49

Collectif 164 218 382

Total 191 25 257 472

Programmes livrés en 2021 et prévus en 2022 et projets de 

livraison pour 2023 et 2024 - source PC (ville de Mainvilliers)
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Parc de logements et de résidences principales

Au cours de la période 2013-2017 inclus, 59

logements ont été construits par an. Ils ont

servis à compenser :

- la hausse du nombre de logements

inoccupés pour 30 logements/an (21

logements vacants et 9 logements occasionnels ou

résidences secondaires),

- Le renouvellement des logements détruits

et désaffectés pour 2 logements/an.

Dans le même temps, la taille moyenne des

ménages a augmenté passant de 2,17 à 2,25

(accueil de ménages avec enfants, peut-être

difficultés de décohabitation) ce qui a

représenté l’équivalent d’une économie de 37

logements neufs par an.

Au total, 65 logements par an ont permis la

croissance du nombre d’habitants.
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Reconstitution du parc locatif social prévu à la démolition
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Caractéristiques du marché de l’habitat à Mainvilliers

Construction de logements neufs

100 logements construits / an (2019-2021)
dont 85% en collectif
Indice de construction 2019-2021 de 9,0 contre 10,0 dans 

UU de Chartres et 6,0 en France métropolitaine

Promotion immobilière

Zonage Pinel B1 
Activité à l’arrêt depuis 2019 sur Mainvilliers
vs. une activité soutenue sur la métropole 
avec 500 ventes en 2021 pour un prix moyen 
de 3.700 €/m² en coll. libre stat. inclus)
50-60 % de ventes à investisseurs

« Main’Street » - Exeo Promotion
Rue de la République, Mainvilliers 
43 logements collectifs T2-T3
MEV : avril 2018 / Livr : déc. 2020
1,5 ventes par mois 
95 % de ventes à investisseurs
3.300 €/m² stationnement inclus

Opérations à proximité de la gare de 
Chartres 
Prix de vente moyen : 3 300-3.900 € / m²

Opérations attendues (entretiens promoteurs)

S2M

Lot à bâtir

Marché du lotissement tendu
ZAC Les Clozeaux : 50-60 K€
Soit des prix tout compris 
(terrain + maison) : proches de 240 K€

29 logements intermédiaires/petits collectifs 
en accession

12 LLS 
(reconstitution)

et 8 PSLA

40 logements collectifs en accession

Phase 2 de la ZAC : maisons individuelles

Habitat Eurélien : 11 projets de PSLA transformés en 
reconstitution de LLS (suite décision de démolition des 
deux tours supplémentaires par l’ANRU). 
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Caractéristiques du marché de l’habitat

Marché de la revente

Marché locatif libre

Loyer moyen en libre de 10,3 €/m² 
vs. 10,5 €/m² sur Chartres Métropole

Un marché sous-offreur notamment sur les 
grandes typologies 
Une vingtaine d’offres en T2-T3, entre 400 et 
650 €/mois hors charges 

Demande locative sociale

+6,6%/an de demandes actives (2015-
2019)
vs. 4,9 % sur Chartres Métropole
Demandes de mutation en forte hausse
Et notamment sur les grandes 
typologies
De la part des jeunes ménages

Faible tension du marché locatif social : 
2,2 demandes pour 1 attribution 
vs. 3,0 pour 1 sur Chartres Métropole

+/- 150 transactions/an sur Mainvilliers
8% de Chartres Métropole

48 % de ventes en collectif
2.130 €/m² (+13% sur 1 an)

52 % de ventes en individuel 
208 100 € (+4% sur 1 an)

Marché du PSLA

Un ensemble de 21 lgts en collectif d’Habitat 
Eurélien est en cours de commercialisation 
en PSLA sur Luisant (limite Lucé) pour un 
prix moyen de 2.580 €/m² stationnement 
inclus

Quelques difficultés de commercialisation 
sur les T4 (200-237 K€) alors que tous les T2 
sont vendus (122-126 K€) 
3 T3 sur 11 sont vendus (164-184 K€) 
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Capacité financière des ménages locaux
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Capacité financière des ménages locaux

Degrés d’accessibilité 

Correspond 
au budget 
du ménage

Ne correspond 
pas au budget 
du ménage

A la limite 
du budget 
du ménage

Forme urbaine

L

T

M

Collectif

Lot à bâtir

Maison 
individuelle

1 Nombre de 
pièces du bien

Légende
Rappel : budget 
d’acquisition des 
ménages de 
Chartres Métropole

Budgets max 
d’acquisition

135 à 155 K€

T1 T2 T3

M4 Budgets max 
d’acquisition

180 à 215 K€

T3 T4

M4

L4

Budgets max 
d’acquisition

200 à 245 K€

T4

M4 M5

L4

Budgets max 
d’acquisition

195 à 230 K€

T3 T4

M4

L4
L5
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Forces Faiblesses

❑ Dynamique démographique et résidentielle :

accueil de jeunes ménages avec enfants

dans les nouveaux programmes et le parc

existant (vacance de logements contenue)

❑ Tendance encore timide à la diversification de

l’offre de logements sous forme d’individuels
destinés à des propriétaires-occupants et

d’appartements en locatif privé

❑ Localisation en centre-ville du quartier

Tallemont-Bretagne à proximité des

équipements et services avec une proximité

de la gare SNCF de Chartres

❑ Forte présence des logements locatifs sociaux 

concentrés principalement dans le quartier 

Tallemont-Bretagne sous forme de grands 

ensembles

❑ Diversification de l’offre de logements qui s’opère  
principalement selon un déterminisme spatial : 

individuels de propriétaires-occupants dans les 

quartiers Vauroux Grandes Ruelles et Nord et 

appartements en locatif privé dans le quartier Est

❑ Précarité sociale forte dans le quartier Tallemont-

Bretagne et notoriété résidentielle faible
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Opportunités Menaces

❑ Activité de construction et marché immobilier

dynamiques à l’échelle de Chartres Métropole

(promotion immobilière, marché de la revente

permettant de bonnes valorisations, de 6% à

8% en règle générale)

❑ Prix du foncier encore contenus à Mainvilliers

par rapport à d’autres secteurs du pôle urbain

❑ Forte demande pour les lots à bâtir dans

l’agglomération

❑ Zonage Pinel B1 et périmètre de TVA à 5,5%

dans le QPV et en périphérie immédiate de

celui-ci

❑ Bonne activité de l’accession sociale à la

propriété sécurisée au travers du PSLA

❑ Vastes zones en cours ou prévues pour l’habitat 
à Chartres et dans sa périphérie immédiate avec 

de forts risques de concurrence

❑ Transformation du quartier Tallemont-Bretagne 

qui va s’opérer sur une dizaine d’années dans le 
meilleur des cas (chantier permanent)

❑ Augmentation importante des prix des lots à bâtir 

qui pénalise fortement les primo-accédants et 

entraîne un report en périphérie éloignée
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Accueillir des ménages appartenant aux catégories 

intermédiaires et supérieures tout en préservant la 

solidarité intergénérationnelle et sociale

Transformer radicalement le QPV Tallemont Bretagne : 

implantation de produits en accession abordable et en 

locatif privé, formes urbaines d’individuels denses et de 
petits collectifs, forte amélioration qualitative de l’offre 
sociale préservée

Diversifier les produits logements (forme, typologie, statut 

d’occupation) dans des gammes de prix accessibles et 
diffuser la diversification à l’ensemble des quartiers

Faire évoluer l’image du quartier (requalification des 
espaces publics et des immeubles préservés) et réussite 

des premières opérations (amorce d’urbanisation par des 
programmes très attractifs, en particulier sous forme 

d’individuels)

Positionner les futurs programmes (notamment les 1ers) à 

un niveau de prix les rendant accessibles pour les 

ménages à niveau de vie intermédiaire (entre 4ème et 5ème

décile en particulier) dans l’optique d’attirer de nouveaux 
publics (et donc des promoteurs)

Enjeux principaux Premières orientations

Amorcer le renouvellement urbain du QPV en permettant la 

réalisation d’une partie de la programmation sous forme 
d’immeubles en locatif social et/ou en PSLA (éviter les 
difficultés de commercialisation d’un première expérience en 
promotion immobilière, enclencher le changement d’image du 
quartier qui permettra aux futurs acquéreurs de se projeter) : 25 

à 30%

Renforcer l’attractivité des 1ère opérations du secteur « Banane » 

pour réussir la commercialisation et engager favorablement la 

reconversion du quartier : part significative d’individuels 
denses, positionnement en dehors de l’accession classique 
(locatif institutionnel via Action Logement, locatif social ou 

PSLA). L’objectif est également de satisfaire la demande et 
permettre l’installation de jeunes ménages avec enfants

Privilégier les opérations les plus denses avec des espaces 

extérieurs généreux pour les catégories se situant entre le 4ème

et le 5ème décile :

- Collectifs avec grande terrasse

- Programmes sous forme d’intermédiaire (« maison 

superposées ») avec petit jardin ou grande terrasse

Solliciter un OFS pour produire 1 programme en BRS (permet de 

sortir le foncier du prix de revient car il est amorti sur le long 

terme grâce aux redevances foncières versées à l’OFS) et 
proposer des programmes véritablement accessibles 
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3 Coll R+3 = 60 logts

2 Coll R+3 = 33 logts

3 Coll R+2 = 21 logts

Intermédiaires R+2 = 21 logts

1 Coll R+3 = 22 logts

Intermédiaires R+2 = 18 logts

Configuration actuelle du programme envisagé

16 individuels

3 Coll R+3

= 64 logts

1 Coll R+3 = 15 logts

A

B

C

D

FE

G

2 Coll R+3 = 34 logts

H

Aucune reconstitution du parc 

locatif social n’est prévue sur site

I

J

K

1 Coll R+3

= 15 logts

1 Coll R+3 = 22 logts

4 Intermédiaires R+2 = 18 logts

4 Coll R+3 = 96 logts

Ilot Forme Niv Logements SHON

A 3 Collectifs R+3 60 4 223

B 2 Collectifs R+3 33 2 295

3 Collectifs R+2 21 1 488

1 Intermédiaire R+2 21 1 487

1 Collectif R+3 22 1 554

1 Intermédiaire R+2 18 1 239

175 12 286

E 3 Collectifs R+3 65 2 564

F 1 Collectif R+3 15 1 028

G 16 individuels R+1 16 1 714

H 2 Collectifs R+3 34 2 411

130 7 717

I 1 Collectif R+3 32 2 264

1 Collectif R+3 15 1 040

4 intermédiaires R+1 8 588

K 4 Collectifs R+3 96 6 726

151 10 618

456 30 621

J

Total

Ilot 

Victor 

Hugo Est

TOTAL DES 3 ILOTS

Configuration actuelle du programme

C

D

Ilot 

Banane  

Jaurès

Total

Total

Ilot des 4 

Tours
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Ilot Forme Niv Logements SHON Justification Logements SHON

A 3 Collectifs R+3 60 4 223

Phase 2, 3 ou 4 : Mixer locatif social et PSLA 

afin d'assurer la transition avec Bretagne, de 

diversifier l'occupation du nouveau quartier et 

d'engager favorablement l'urbanisation

60 4 223

B 2 Collectifs R+3 33 2 295

Phase 2, 3 ou 4 : Réalisation sous forme de 

PSLA pour favoriser la primo-accession avec 

maintien des 2 collectifs ou transformation en 

15 individuels

15 1 605

3 Collectifs R+2 21 1 488 10 1 070

1 Intermédiaire R+2 21 1 487 21 1 487

1 Collectif R+3 22 1 554 22 1 554

1 Intermédiaire R+2 18 1 239 18 1 239

175 12 286 146 11 178

E 3 Collectifs R+3 65 2 564 65 2 564

F 1 Collectif R+3 15 1 028 15 1 028

G 16 individuels R+1 16 1 714 16 1 714

H 2 Collectifs R+3 34 2 411 34 2 411

130 7 717 130 7 717

I 1 Collectif R+3 32 2 264 32 2 264

1 Collectif R+3 15 1 040 15 1 040

4 intermédiaires R+1 8 588 8 588

K 4 Collectifs R+3 96 6 726 96 6 726

151 10 618 151 10 618

456 30 621 427 29 513

Matérialisation possible des orientations sur l'évolution du programme    

Ilot 

Victor 

Hugo Est

J

Total

Ilot 

Banane  

Jaurès
C

D

Total

TOTAL DES 3 ILOTS

Adaptation éventuelle de la programmation 

suite au bilan de réalisation de l'ilot Banane-

Jaurès et de l'ilot des 4 tours

Adaptation éventuelle de la programmation 

suite au bilan de réalisation de l'ilot Banane-

Jaurès

Configuration actuelle du programme

Phase 1 :  Si l'organisation urbaine le permet, 

transformation des 3 collectifs (21 logements) 

en 10 individuels pour engager favorablement 

l'urbanisation et le changement d'image par 

des programmes attractifs et très recherchés 

(succès de commercialisation)

Phase 2, 3 ou 4 : pas de modification 

Ilot des 4 

Tours

Total
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Caractéristique des produits proposés pour la programmation 
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Ilot C : → 10 individuels T4 en Accession d’AL 

➔ 3 Coll R+2 en locatif libre d’AL pour 21 logements (10 T2, 11 T3) ou 21 

logements intermédiaires d’AL : 9 T3 en locatif libre et 12 T4 Accession 

Ilot D : → 10 individuels T4 en accession d’AL 

➔ 18 logements intermédiaires d’AL (9 T3 locatif et 9 T4 en accession) 

Plan d’aménagement actuel et son évolution avec détail de la programmation       

(et proposition d’ajustements) 
Ilot A : → 3 coll R+3 en promotion pour 60 logts avec produits 

investisseurs : 6 T1, 21 T2, 12 T3 et propriétaires-occupants : 18 T3 et 3 T4 

Ilot B : → 3 coll R+3 en promotion pour 21 logts avec produits investisseurs : 2 T1, 12 

T2, 7 T3 et propriétaires-occupants : 9 T3 et 2 T4 

Ilot E : → 3 coll R+3 en promotion pour 64 logts avec produits investisseurs : 6 

T1, 5 T2, 12 T3 et propriétaires-occupants : 18 T3 et 4 T4  

Ilot F : → 1 coll R+3 en promotion pour 15 logts avec produits investisseurs : 6 

T2, 3 T3 et propriétaires-occupants : 4 T3 et 2 T4 

Ilot G : → 16 individuels en accession d’AL 

Ilot H : → 2 coll R+3 en promotion pour 34 logts avec produits investisseurs : 14 

T2, 8 T3 et propriétaires-occupants : 8 T3 et 4 T4 

Ilot J : → 1 coll R+3 en promotion pour 22 logts avec produits investisseurs : 6 

T2, 4 T3 et propriétaires-occupants : 8 T3 et 4 T4 

➔  18 logements intermédiaires (9 T3 locatif d’AL et 9 T4 en PSLA) 
 

Ilot I : → 1 coll R+3 en promotion pour 15 logts avec produits investisseurs : 6 

T2, 3 T3 et propriétaires-occupants : 4 T3 et 2 T4 

Ilot K : → 4 coll R+3 en promotion pour 96 logts avec produits investisseurs : 22 

T2, 22 T3, 4 T4 et propriétaires-occupants : 38 T3 et 10 T4 
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1. Mise à jour des données diagnostics 

Près de 4.900 ménages à Mainvilliers, soit 8% des ménages de la métropole
Une perte des jeunes familles (30-44 ans) et des ménages seniors 

Gain annuel de ménages 
Ville de Mainvilliers entre 2013 et 2019
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1. Mise à jour des données diagnostics 

Un marché de la promotion immobilière qui peine à retrouver des volumes de mises en 
ventes d’avant 2020, un marché réactif avec des ventes en hausse atteignant + de 500 
ventes en 2021, et un prix moyen en augmentation de +14% (2020-2022)

Evolution des volumes en promotion immobilière et prix/m² moyen en collectif libre (stat. inclus) • 
Chartres Métropole

Source : Plateforme Promotion France ADEQUATION 

(de janvier à septembre)
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392
86%

47
10%

16
4%

A

60 lgts

DOCUMENT DE TRAVAIL PROVISOIRE

SCENARIO 1

B

33 lgts

D

22 lgts

C

21 lgts
C

21 lgts

D

18 lgts

I

32 lgts

J

35 lgts

J

8 lgts

K

96 lgts

E

64 lgts

F

15 lgts

H

34 lgtsG

16 lgts

Individuel

Intermédiaire

Collectif

Numéro du lot

Nombre de logements

B2

24 lgts

Répartition de la programmation par forme urbaine

455 logements

2. Préconisations programmatiques

Répartition de la programmation par typologie
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339
81%

43
10%

36
9%

A

60 lgts

B

33 lgts

D

18 lgts

C

21 lgts
C

10 lgts

D

10 lgts

I

15 lgts

J

22 lgts

J

4 lgts

K

96 lgts

E

64 lgts

F

15 lgts

H

34 lgtsG

16 lgts

Répartition de la programmation par forme urbaine

Individuel

Intermédiaire

Collectif

Numéro du lot

Nombre de logements

B2

24 lgts

418 logements

DOCUMENT DE TRAVAIL PROVISOIRE

SCENARIO 2
2. Préconisations programmatiques

Répartition de la programmation par typologie
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DOCUMENT DE TRAVAIL PROVISOIRE

SCENARIO 1 (ÎLOTS C ET D)

Répartition de la programmation par forme urbaine

92 logements
2. Préconisations programmatiques (zoom îlots C et D)

Répartition de la programmation par typologie

Individuel

Intermédiaire

Collectif

Numéro du lot

Nombre de logements

B2

24 lgts
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Répartition de la programmation par forme urbaine

59 logements

DOCUMENT DE TRAVAIL PROVISOIRE

SCENARIO 2 (ÎLOTS C ET D)

2. Préconisations programmatiques (zoom îlots C et D)

Répartition de la programmation par typologie

Individuel

Intermédiaire

Collectif

Numéro du lot

Nombre de logements

B2

24 lgts
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2. Préconisations programmatiques

Une programmation diversifiée par un travail sur l’échelle résidentielle …

Îlots C & D Forces Faiblesses

SCENARIO 1

Logements collectifs 
et intermédiaires

- Plus de logement proposé à l’accession car densité des 
formes urbaines 

- Attirer les investisseurs permet : 
- d’amorcer la commercialisation d’une opération 

car les investisseurs achètent sur plan (mise en 
chantier à 30-50% de ventes réalisées), 

- d’assurer une fluidité de commercialisation de 
l’opération : si la mise en chantier est décalée 
alors la livraison du programme également

- d’alimenter le marché locatif et répondre à une 
étape du parcours résidentiel en restant sur le 
territoire

- Un pari sur la commercialisation 
satisfaisante de collectifs en promotion 
immobilière dans un quartier en début de 
mutation

- Une régulation moins maitrisée des 
destinations des acquéreurs : un produit 
collectif en zone B1 attirera une majorité 
d’investisseurs 

- Un risque de déficit d’entretien des 
immeubles à moyen terme si les produits 
investisseurs (locatifs) sont largement 
dominants (plus des 2/3) 

SCENARIO 2

Logements 
intermédiaires et 
individuels denses 

- Diversité de produits (mixité des formes urbaines et 
typologies) et de prix (travail sur l’échelle résidentielle : 
un des meilleurs garants de la mixité sociale) 

- Répondre à un panel large de ménages : attirer les 
propriétaires occupants et plus particulièrement les 
primo-accédants, jeunes couples et jeunes familles

- Satisfaire à la demande prioritaire des ménages en 1ère 
couronne de Chartres

- Consommation de l’espace public, habitat 
moins dense

- La question du stationnement et de la 
présence de la voiture en surface
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2. Préconisations programmatiques

Des préconisations prix en libre et en accession aidé pour le collectif

Type Répart. SHAB
Prix TTC TVA 20% 

avec stat.
Prix TTC TVA 5,5% 

avec stat.
Cible de clientèle principale

Loyer de marché libre et niveaux de 
rendements bruts sur les prix de 

vente hors stat.

T1 10% 33 m² 130 000 € 3 939 €/m² investisseurs 410 € 12,4 €/m² 4,2%

T2 35% 45 m² 165 000 € 3 667 €/m² investisseurs 510 € 11,3 €/m² 4,0%

T3 20% 62 m² 205 000 € 3 306 €/m² investisseurs 620 € 10,0 €/m² 3,9%

T3 30% 65 m² 182 000 € 2 800 €/m² couple de jeunes actifs - - -

T4 5% 82 m² 220 000 € 2 683 €/m² jeunes familles - - -

Total 100% 55 m² 3 550 €/m² 2 780 €/m² 6,2 €/m² 4,1%

Type Répart. SHAB
Prix TTC TVA 20% 

avec stat.
Prix TTC TVA 5,5% 

avec stat.
Cible de clientèle principale

T3 40% 67 m² 225 000 € 3 358 €/m² 192 000 € 2 866 €/m² investisseurs / jeunes actifs

T4 60% 85 m² 230 000 € 2 706 €/m² jeunes familles

Total 100% 78 m² 3 360 €/m² 2 760 €/m²

Des préconisations prix en libre et en accession aidé pour l’intermédiaire

Des préconisations prix en libre et en accession aidé pour l’individuel

Type Répart. SHAB
Surface 
jardin

Prix TTC TVA 20% 
avec stat.

Prix TTC TVA 5,5% 
avec stat.

4P 60% 86 m² 50 m² 230 000 € 195 000 €
5P 40% 95 m² 100 m² 260 000 € 210 000 €

Total 100% 90 m² 240 000 € 200 000 € 
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CHARTRES 

METROPOLE
Classes modestes Classes moyennes Classes supérieures

INSEE FILOSOFI 2019 1er décile 2e décile 3e décile 4e décile 5e décile 6e décile 7e décile 8e décile 9e décile

Budgets accessions 
CHARTRES METROPOLE

80 000 € 120 000 € 150 000 € 185 000 € 225 000 € 260 000 € 305 000 € 365 000 € 470 000 €

Budgets accessions 
MAINVILLIERS

55 000 € 90 000 € 115 000 € 140 000 € 175 000 € 210 000 € 250 000 € 300 000 € 380 000 €

2. Préconisations programmatiques

Une diversité de produits qui s’étage entre le 5ème et 7ème décile

3.550 €/m² 
SI TVA 20%

Collectif

T1

130 K€

2.780 €/m² 
SI TVA 5,5%

3.360 €/m² 
SI TVA 20%

Intermédiaire

2.760 €/m² 
SI TVA 5,5%

230-260 K€ 
SI TVA 20%

Individuel

195-210 K€ 
SI TVA 5,5%

T2

165 K€
T3

205 K€

T4

182 K€
T5

220 K€

T3

192 K€
T4

230 K€

T3

225 K€

4P

195 K€

4P

230 K€
5P

260 K€

5P

210 K€
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